[image: image1.emf]= Emilie CAMPANAUD

mmmm AVOCAT










Case Palais 26
[image: image1.emf]

CONVENTION D’HONORAIRES
ENTRE LES SOUSSIGNES :

Monsieur Laurent MORELLI, né le 03.06.1968 à Villerupt, demeurant 14 Rue Haute de l’Eglise – 21350 VITTEAUX
Ci-après le « Client ».
ET

Maître Emilie CAMPANAUD, Avocat au Barreau de DIJON, demeurant 15 Place Grangier – 21000 DIJON.
Ci-après dénommée « l’Avocat ». 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
I. PRESTATION DE L’AVOCAT
A. Préambule :

a. Aide juridictionnelle 
L’AVOCAT a informé le CLIENT du mécanisme de l’aide juridictionnelle qui permet la prise en charge des honoraires de l’avocat par l’Etat, totalement ou partiellement et suivant un barème préétabli, lorsqu’il accepte d’intervenir au bénéfice d’un client dont les ressources sont inférieures à un plafond fixé par l’administration. 

Le CLIENT déclare que ses ressources et/ou son patrimoine ne le rendent pas éligible au mécanisme de l’aide juridictionnelle.
b. Assurance de protection juridique

Le CLIENT déclare avoir été informé de la possibilité que son contrat d’assurance personnelle comporte une assurance de protection juridique permettant la prise en charge partielle des honoraires de l’AVOCAT suivant le barème établi par la compagnie d’assurances. 

Le CLIENT déclare faire son affaire de la mise en œuvre éventuelle de son assurance de protection juridique et du remboursement par sa compagnie d’assurances de la partie des honoraires de l’AVOCAT correspondant au barème de la compagnie. 

Le CLIENT reconnaît qu’en aucune manière le barème établi par la compagnie d’assurances ne pourra se substituer au montant des honoraires fixé par la présente convention et du fait que la mise en œuvre de cette garantie dans le cadre de ses relations avec sa compagnie d’assurances ne peut en aucune manière limiter sa liberté de choisir son avocat. 

B.  MISSION DE L’AVOCAT : 
L’AVOCAT est chargé de conseiller et/ou assurer la défense des intérêts du CLIENT, dans le cadre d’une procédure dvant le Tribunal de Police DIJON lors de l’audience du 15 janvier 2020.
L’AVOCAT s’engage à effectuer la mission qui lui est confiée. 

En cas d’urgence ou de nécessité, L’AVOCAT pourra se faire substituer à l’audience par un confrère de son choix.
II. HONORAIRES DE L’AVOCAT
Les parties sont convenues de fixer le montant des honoraires de l’AVOCAT à la somme de 600 € HT.

Ce montant comprend la défense du client lors de l’audience du 15 janvier 2020 et les éventuelles audiences de renvoi (hors intérêts civils). 

Cette somme sera majorée de la TVA au taux en vigueur à la date de la facturation. (Cf. article VI TVA). 

III. DESSAISISSEMENT

Dans l’hypothèse où le CLIENT souhaiterait dessaisir l’AVOCAT, les diligences déjà effectuées seront rémunérées par référence au taux horaire usuel de l’AVOCAT, soit 150 € hors taxes. 

IV. VOIES DE RECOURS

Dans l’hypothèse où la décision obtenue ferait l’objet d’un recours, un avenant à la présente convention sera établi.

V. FRAIS ET DEBOURS – DEPLACEMENTS

Les honoraires prévus par la présente convention rémunèrent la totalité des tâches effectuées personnellement ou par un avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, téléphone, copies, courriers, archivage). 

Outre le règlement des honoraires, le CLIENT s’acquitte des frais et débours payés à des tiers dans l’intérêt de la mission. 

Ces frais seront avancés par le CLIENT et répercutés le cas échéant sur la partie succombant au titre des dépens. 

Les déplacements en dehors de la ville où est situé le cabinet de l’avocat seront facturés de la manière suivante : 

· indemnité kilométrique selon barème fiscal : 0.56 € ht / km
· déplacement en avion, train, taxi : sur justificatifs 
· vacations de déplacement : 90 € de l’heure pour le temps spécifiquement consacré aux déplacements en sus des diligences facturées conformément aux dispositions des articles II A et II B de la présente convention. 
VI. TVA

La totalité des honoraires visés dans la présente convention, ainsi que les frais et honoraires de déplacement sont majorés de la TVA en vigueur.

VII. FACTURATION

L’honoraire sera facturé de façon provisionnelle dès la signature des présentes. Le paiement de l’intégralité des honoraires avant l’audience du 15 janvier 2020 conditionne l’intervention de l’AVOCAT.
VIII. OBLIGATIONS DE L’AVOCAT

L’Avocat s’engage à accomplir sa mission avec diligence dans le respect des règles de droit et de déontologie de sa profession, et à tenir régulièrement informé le Client de l’évolution du dossier, et de son issue possible en l’état actuel du droit et des éléments de fait et preuve qui lui sont soumis.

L’Avocat accomplit les actes nécessaires à la défense des intérêts du Client, en accord avec ce dernier.

L’Avocat est tenu d’une obligation de moyen, et ne saurait garantir le succès du procès, dont il est chargé.
IX. OBLIGATIONS DU CLIENT

L’Avocat ne pouvant accomplir sa mission de conseil et de défense qu’en étant parfaitement informé de tous les faits ayant relatif à la mission qui lui est confiée, le Client s’engage à relater à l’Avocat l’ensemble des faits, lui remettre tous les documents s’y rapportant et l’informer immédiatement de la survenance de tout élément nouveau ou changement dans sa situation.

Le Client déclare qu’il a la capacité et tout pouvoir pour agir, que rien dans sa situation juridique ne lui interdit de conclure la présente convention, qu’il n’est pas en état de cessation de paiements, qu’il n’a pas fait l’objet d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, et qu’il n’a pas été admis au bénéfice d’une procédure de surendettement des particuliers.

X. RUPTURE DE LA PRESENTE CONVENTION 

La convention conclue entre le Client et l’Avocat s’éteint normalement par l’achèvement de la mission de l’avocat.

En cas de désaccord entre l’Avocat et le Client sur le suivi du dossier, l’un et l’autre pourront résilier la présente convention.

A défaut de règlement de ses honoraires dans le délai de quinzaine de la réception de la facture par le client, et huit jours après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, l’Avocat pourra reprendre son entière liberté, cesser toutes diligences et dégager sa responsabilité.

XI. CONTESTATIONS

En cas de contestation relative à la validité, à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de DIJON pourra être saisi la requête de la partie le plus diligente.

XII. MEDIATION

Le CLIENT est informé de la possibilité qui lui est offerte par l’article L.152-1 du Code de la consommation, en cas de litige résultant de la présente convention, d’avoir recours à un médiateur de la consommation : 

CENTRE DE MÉDIATION DE COTE D’OR (CMCO)

Maison des avocats 6 rue Philibert Papillon 21000 DIJON

Adresse : Maison des avocats 6 rue Philibert Papillon 21000 DIJON

tel 03 80 70 40 70 - Fax 03 80 70 05 12  

Adresse électronique : cmco21@ orange.fr

Le CLIENT, s’il le souhaite, peut aussi saisir le médiateur national de la consommation de la profession d’avocat : 

Monsieur Jérôme Hercé, médiateur de la consommation de la profession d’avocat 

Adresse postale : 22 rue de Londres, 75009 Paris 

Adresse email : mediateur@mediateur-consommation-avocat.fr 

Site Internet : https://mediateur-consommation-avocat.fr

Le CLIENT est informé que la saisine du médiateur ne peut intervenir qu’après avoir tenté au préalable de résoudre le litige directement auprès de l’AVOCAT par une réclamation écrite.

XIII. LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE
LE CLIENT est informé que les informations recueillies durant le traitement de son affaire font l’objet d’un traitement informatique destiné au suivi de son dossier : consultation, rédaction d’actes juridiques, plaidoiries. Le destinataire des données est Maître Emilie CAMPANAUD, Avocat, inscrite auprès du Barreau de DIJON depuis le 29 janvier 2008 exerçant 15 Place Grangier, 21 000 DIJON, téléphone : 09 82 28 92 09 – télécopie : 03 80 50 84 09, mail: ecampanaud.avocat@gmail.com.

Conformément aux articles 13 et 14 du règlement (UE) général sur la protection des données 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et l’article 32 de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004,  LE CLIENT est informé que:

· le responsable du fichier est Maître Emilie CAMPANAUD dont les coordonnées sont précisées ci-dessus. La finalité du traitement de ces données est le suivi du dossier que LE CLIENT lui a confié conformément au mandat donné et détaillé dans la présente convention d’honoraires.

· Le destinataire est l’avocat qui traite le dossier du CLIENT soit Maître Emilie CAMPANAUD. Le destinataire pourra être un Confrère, avocat correspondant ou postulant si son intervention est nécessaire.

· Ces données seront conservées durant 5 ans à compter du dernier acte juridique.

· LE CLIENT bénéficie d’un droit d’accès, de rectification ou d’effacement de ses données personnelles qu’il peut demander à Maître CAMPANAUD par courriel ou courrier postal.

· LE CLIENT bénéficie du droit de demander une limitation du traitement de ses données personnelles.

· LE CLIENT bénéficie du droit de s’opposer au traitement de ses données personnelles et du droit à la portabilité de ses données.

· LE CLIENT peut retirer son consentement au traitement de ses données personnelles et ceci à tout moment en écrivant par courriel ou lettre postale à Maître CAMPANAUD.

· LE CLIENT peut introduire une réclamation auprès de la CNIL (site de la CNIL : www.cnil.fr) s’il estime que la protection de ses données personnelles n’a pas été assurée dans le cadre du traitement de son dossier.

· Maître CAMPANAUD tient un registre des activités de traitement des données personnelles dont LE CLIENT peut demander la consultation s’il le souhaite.

Fait à

Le

En deux exemplaires

Maître Emilie CAMPANAUD 




Signature du client
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« lu et approuvé »)

15 Place Grangier
21000 DIJON

Tel : 09.82.28.92.09– fax : 03.80.50.84.09
ecampanaud.avocat@gmail.com
N° TVA Intracommunautaire FR8450227785800036
PAGE  
4

